
Ref. formation 202001077857

BP coiffure

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

ECOLE SILVYA TERRADE BRIVE
BOULET Isabelle
05.55.24.52.45
brive@ecoleerrade.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Tests
Entretien
Information collective

Niveau d'entrée requis :

Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Conditions d'accès :

Le Brevet Professionnel Coiffure est
accessible à tous les élèves titulaires du CAP
Coiffure.

Prérequis pédagogiques :

Le Brevet Professionnel Coiffure est
accessible à tous les élèves titulaires du CAP
Coiffure. La rentrée scolaire a lieu une fois
dans l'année entre septembre et novembre et
la sélection se réalise sur entretien individuel.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

Le Brevet Professionnel Coiffure est une formation diplômante. Le titulaire du Brevet Professionnel Coiffure est un professionnel hautement
qualifié. Il est compétent dans l'accueil, la prise en charge et le suivi de la clientèle. Il maîtrise les techniques d'hygiène et de soins capillaires,
de coupe, de coloration, d'éclaircissement, de mise en forme temporaire ou durable et de coiffage. Il conseille la clientèle et exerce une
activité de valorisation des services et de suivi beauté. Il assure également la gestion administrative et financière de l'entreprise ainsi que son
développement, l'animation et la gestion du personnel. Dans ses activités d'accueil et de suivi de la clientèle, il réalise la collecte, la sélection
et le traitement des informations ainsi que le suivi de la qualité de l'accueil et la prise en charge de la clientèle. Il conçoit et met en œuvre des
techniques, produits et services par : - le conseil et la vente de produits, matériels et services, - la conception de coiffure personnalisée, - la
mise en œuvre des techniques de soins capillaires, de coloration et d'éclaircissement, - la création et la réalisation de coupes aussi bien
féminines que masculines, - la conception et la réalisation de coiffures événementielles, - la conception de coupes masculines spécifiques
ainsi que la réalisation d'une taille du système pilo-facial. L'exercice du métier prend en compte la connaissance de l'entreprise, la
règlementation et les normes en vigueur, la santé et la sécurité au travail, la qualité et le développement durable. La maîtrise des outils
informatiques et des logiciels professionnels est également requise. Le titulaire du Brevet Professionnel Coiffure, peut exercer son activité
comme employeur ou salarié dans les salons ou entreprises de coiffure, dans les entreprises de production ou de distribution de produits
capillaires, dans les établissements sanitaires et sociaux (hôpital, maison de retraite, maison de convalescence...). Il peut gérer sa propre
entreprise, être coiffeur indépendant, à domicile. Il peut occuper un poste de chef d’entreprise, directeur technique 'manager', chef de bac,
coiffeur, animateur ou responsable technique, conseiller professionnel. Au titre de la loi du 5 juillet 1996 qui modifie la loi n°46-1173 du 23 mai
1946 portant réglementation des conditions d'accès à la profession de coiffeur, il peut exercer le contrôle effectif et permanent de toute
entreprise ou établissement de coiffure...

Contenu et modalités d'organisation

BLOC 1 Création, couleur, coupe, coiffage Gérer les produits et les matériels Planifier les activités Concevoir une coiffure personnalisée
Mettre en œuvre des techniques de coloration et d'éclaircissement Créer et réaliser des coupes Concevoir et réaliser des mises en forme
temporaires et des coiffages BLOC 2 Modification durable de la forme d'une coiffure Mettre en œuvre des techniques de soins capillaires
Mettre en œuvre des techniques de modification durable de la forme d'une coiffure Apprécier la mise en œuvre et le résultat d'une technique
de coiffage BLOC 3 Coiffure événementielle (Option A) Concevoir des coiffures événementielles Réaliser des coiffures événementielles BLOC
4 Coupe homme et entretien du système pilo-facial (Option B) Réaliser des coupes masculines spécifiques Concevoir et réaliser une taille du
système pilo-facial BLOC 5 Vente-conseil Transmettre des informations et rendre compte Suivre la qualité de l'accueil et de la prise en charge
de la clientèle Développer la vente des produits et des services Conseiller et vendre des produits, des matériels et des services Evaluer la
satisfaction de la clientèle BLOC 6 Management et gestion d'un salon de coiffure Collecter, sélectionner et traiter les informations Animer et
encadrer les personnels Participer à la gestion de l'entreprise Evaluer le travail du personnel BLOC 7 Arts appliqués à la profession Analyse
d'une coiffure à partir d'un cahier des charges donné et d'une documentation référencée Création d'une coiffure à partir d'un cahier des
charges donné et d'une documentation référencée BLOC 8 Expression française et connaissance du monde Produire et analyser des
discours de nature variée Produire et analyser des supports utilisant des langages différents Mobiliser la culture acquise en cours de
formation pour produire et analyser des discours et des supports Construire une réflexion personnelle fondée sur des documents proposés,
sur des travaux conduits en cours, sur des lectures et une expérience personnelle et professionnelle BLOC 9 Langue vivante Compétences
de niveau B1+ du CECRL S'exprimer oralement en continu Interagir en langue étrangère ou régionale Comprendre un document écrit rédigé
en langue étrangère ou régionale
...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

BP coiffure - Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4 européen)

Et après ?

Suite de parcours

BTS COIFFURE

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00334631
du 21/08/2023 au

26/06/2026
Brive-la-

Gaillarde (19)
ECOLE SILVYA

TERRADE BRIVE
Non

éligible

00334609
du 21/08/2023 au

26/06/2026
Brive-la-

Gaillarde (19)
ECOLE SILVYA

TERRADE BRIVE
Non

éligible

00334608
du 21/08/2023 au

26/06/2026
Brive-la-

Gaillarde (19)
ECOLE SILVYA

TERRADE BRIVE
Non

éligible



00429965
du 19/08/2024 au

29/06/2026
Brive-la-

Gaillarde (19)
ECOLE SILVYA

TERRADE BRIVE
Non

éligible

00429967
du 19/08/2024 au

29/06/2026
Brive-la-

Gaillarde (19)
ECOLE SILVYA

TERRADE BRIVE
Non

éligible

00429966
du 19/08/2024 au

29/06/2026
Brive-la-

Gaillarde (19)
ECOLE SILVYA

TERRADE BRIVE
Non

éligible

00589387
du 25/08/2025 au

25/06/2027
Brive-la-

Gaillarde (19)
ECOLE SILVYA

TERRADE BRIVE
Non

éligible

00658443
du 24/08/2026 au

26/06/2028
Brive-la-

Gaillarde (19)
ECOLE SILVYA

TERRADE BRIVE
Non

éligible

00658444
du 24/08/2026 au

26/06/2028
Brive-la-

Gaillarde (19)
ECOLE SILVYA

TERRADE BRIVE
Non

éligible

00658445
du 24/08/2026 au

26/06/2028
Brive-la-

Gaillarde (19)
ECOLE SILVYA

TERRADE BRIVE
Non

éligible


